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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Dans les dispositifs d’accompagnement pédagogique, la maîtrise de la langue française fait l’objet 
d’une attention particulière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, tous les Présidents d’universités attestent d’une dégradation préoccupante de la 
maîtrise du français à l’écrit et ce, dans des proportions alarmantes. Il importe donc que les parcours 
personnalisés et les dispositifs d’accompagnement pédagogique prévoient systématiquement des 
modules destinés à pallier ce phénomène. La maîtrise de la langue française est en effet 
indispensable à la réussite des étudiants dans l’enseignement supérieur mais également, à plus long 
terme, dans le cadre de leur future vie professionnelle.


